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Situation des droits de l'homme en Haïti

Note du secrétariat

1. Dans sa résolution 1998/58, intitulée "Situation des droits de l'homme
en Haïti", la Commission des droits de l'homme a, notamment, invité son expert
indépendant, M. Adama Dieng, à faire rapport à l'Assemblée générale, à sa
cinquantetroisième session, et à la Commission des droits de l'homme, à sa
cinquantecinquième session, sur l'évolution de la situation des droits de
l'homme en Haïti.

2. Conformément à cette résolution, l'expert indépendant s'est rendu en
Haïti du 9 au 15 août 1998 et a présenté un rapport à l'Assemblée générale à
cinquantetroisième session (A/53/355). Ce rapport est mis à la disposition
de la Commission, à sa présente session, en tant que document de référence.

3. L'expert indépendant a l'intention de se rendre en Haïti dans la
deuxième quinzaine du mois de janvier 1999. En raison de la date tardive de
ce déplacement et des exigences des services de conférence, il ne sera pas à
même de présenter un rapport complet à la Commission à sa présente session.
L'expert indépendant fera néanmoins rapport oralement à la Commission sur
sa mission en Haïti.
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